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	SYNDICAT DE LA POLICE BELGE

SYNDICAAT VAN DE BELGISCHE POLITIE

GEWERKSCHAFT DER BELGISCHEN POLIZEI


STATUTS: 
Nouvelles revue 
A la baisse de nos droits

Le gouvernement prépare une xème revue à la baisse des statuts des policiers. Depuis la mise sur pieds de la police intégrée l’autorité n’a de cesse de nous harceler, de briser notre motivation et de nous ôter toute sérénité. Protocole 57, projets VAN GOGH et autres saloperies nous tombent dessus tous les 6 mois, entraînant la disparition progressive de tout respect, de toute confiance du personnel envers l’autorité. 

Depuis plusieurs mois, un processus incompréhensible de négociations officielles secrètes se déroule entre autorité et syndicats officiels, l’alibi étant de revoir le statut pour améliorer l’opérationnalité.

Selon le DGP, que nous avons rencontré, le but du projet ne serait pas l’épargne, mais consisterait à lutter contre l’absentéisme de fin de carrière. Comprenez dès lors que la manœuvre habituelle n’est autre que de supprimer nos avantages financiers. Il nous a été confirmé qu’il était envisagé notamment

· le paiement des allocations et indemnités sur base journalière voire horaire ! ! ! 

· le non-paiement des 20 premières heures supplémentaires
La revalorisation du personnel calog et des policiers de proximité serait enfin envisagée, les budgets sont disponibles, pourquoi dès lors nous traiter de la sorte ?

Des négociations au finish auront lieu les 26-27 et 28 avril.

LE PREJUDICE EST INTOLERABLE pour tous les policiers en général ! ! ! 

Nous avons aussi rencontré le Directeur Général DGJ à ce sujet, qui ne cache pas que le projet consiste à lutter contre l’absentéisme, et qu’il serait de nature à motiver des enquêteurs expérimentés à venir rejoindre la DGJ à Bxl, en les revalorisant. Nous avons quant à nous tenté de convaincre, non sans allait entraîner de facto la démotivation du personnel des SJA et de tous les policiers.

Nous avons débuté et allons poursuivre dans les jours qui suivent, un important travail de conscientisation des politiciens responsables du projet, au profit de toutes les catégories. Nous vous tiendrons informés des démarches.

EX-PJ, EX-GD, Ex-PC et nouveaux policiers, tous et toutes :

· Nous refusons que la revalorisation nécessaire du calog s’accompagne d’une baisse des revenus de l’opérationnel !

· Mobilisez vous pour une grève pure et simple !

Préparez-vous à une action tonitruante sur Bruxelles !
COPERNIC: Nous y croyons, 

Nous le faisons!    
SYPOL.BE a plus que largement prouvé depuis 2001 qu’il ne s’engageait pas à la légère dans une procédure en Justice toujours longue, coûteuse, fastidieuse.

Notre core-business, c’est de défendre les intérêts de nos membres, de la meilleure façon ; seul SYPOL offre ainsi un contrat d’assurance « défense en Justice » à ses affiliés, qui permet de les défendre plus qu’efficacement. (Ethias)

Nous n’avons jamais présumé de l’issue d’une procédure administrative ou judiciaire. Mais au moins nous essayons parce que moralement pour le moins, nous avons raison ! L’histoire est un perpétuel recommencement : en 2001 alors que d’autres prétendaient à leurs affiliés que tout recours contre le mammouth anticonstitutionnel était voué à l’échec, seul SYPOL introduisait une large procédure de recours, couronnée de succès, pour nos affiliés de l’époque et d’autres catégories.

Nous avons fait de même dans le cadre des arriérés 2001, pour tous les ex-policiers communaux, avec une organisation amie représentant cette catégorie ; hélas un recours global n’a pas abouti, il aurait fallu une procédure par policier. Mais au moins nous avons essayé, et nous avons appris. (Nous n’avons jamais prétendu que d’autres n’avaient rien fait dans ce dossier ; ce que nous contestons c’est qu’ils aient attendu 4 ans pour le faire, et qu’ils se sont trompés de cible en omettant, évidemment, de remettre en question la responsabilité du SSGPI et des dirigeants de la Police Fédérale dès 2002).

Nous venons d’introduire début 2006 une nouvelle procédure au profit des policiers des 3 ex-corps contre la loi Vesalus discriminatoire, en partenariat avec d’autres associations, avec l’aide de 4 avocats spécialistes en droit administratif. Dans quelques semaines, quelques mois, nous verrons bien si nous avions tort. 

SYPOL est-il démagogue?  C’est l’habituelle ritournelle des 2 syndicats qui prétendent maintenant que toute procédure en Justice du SYPOL pour l’obtention de la prime Copernic est vouée à l’échec parce que le statut “mammouth” des policiers ne prévoit pas de leur octroyer tous les avantages de la Fonction Publique: c’est un comble car  ces 2 organisations  ont précisément accepté que le “mammouth” prive les policiers des avantages de la fonction publique, donc de la prime Copernic que nous, SYPOL, devons réclamer en Justice; sans frais pour nos affiliés! 

Un seul avis juridique n’est pas suffisant. Depuis lors la magistrature a obtenu gain de cause en appel, et il s’avère également que l’ensemble de la fonction publique puis tous les corps spéciaux de l’Etat, (armée, Sûreté, parlement,conseil d’Etat,…) ont obtenu ladite prime Copernic.

Il est clair à présent que refuser la prime COPERNIC aux seuls policiers constitue une différence de traitement inadmissible, une entorse vraisemblable à la Constitution!

Dans ce dossier comme dans d’autres, nous ne demandons jamais l’avis d’un seul avocat, fût-il spécialiste. Nous nous basons sur des faits et des réalités juridiques: les 2 organisations qui nous critiquent disposent-elles de l’ensemble de notre dossier? Dès lors où sont les démagogues? 

Nous ne nous appesantirons pas sur les inexactitudes et le révisionisme syndical de certains. Les faits sont là:  nous vous invitons à consulter bientôt sur notre web-site, les protocoles 56- 57 -78/02,95-1O7/03 qu’ils ont avalisés, privant de la sorte les 40.000 policiers de leurs droits.(brevets,sauts d’index,pensions,calog,avantages financiers,…….)                                                                                   

E.LEBON, secrétaire général
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